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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10

Numéro de référence : 2005-4084
Demande : Catégorie B, sous-catégorie B.3.10 (augmentation de la dose) 
Produit : Insecticide Warrior
Numéro d’homologation : 26837
Matière active (m.a.) : Lambda-cyhalothrine à 122 g/L
Numéro de document de l’ARLA : 1425261

Contexte

L’insecticide Warrior est homologué depuis le 18 octobre 2001 pour lutter contre une grande
variété d’insectes sur les arbres fruitiers, le tabac, les cultures légumières au champ, les cultures
oléagineuses, les céréales et les légumineuses. Afin d’obtenir des détails sur les exigences
concernant les utilisations, les doses et méthodes d’application, les mises en garde, les
restrictions et l’équipement de protection individuelle, veuillez vous reporter à l’étiquette du
produit.

But de la demande

Le but de cette demande est de modifier l’homologation de l’insecticide Warrior afin
d’augmenter la dose d’application pour lutter contre des infestations sévères de pucerons du soya
sur le soya. L’augmentation ferait passer la dose de 83 à 233 ml de produit/ha (soit de 10 à 28 g
m.a./ha), permettant du même coup une plus grande gamme de doses d’application selon les
pressions exercées par les insectes. 

Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale

L’évaluation des propriétés chimiques et toxicologiques n’était pas requise puisqu’il n’y avait
aucun changement à la composition chimique du produit.  

Afin d’étayer l’augmentation de la dose d’application dans et sur le soya à des fins d’utilisation
lors des fortes pressions de populations d’insectes ravageurs, on a considéré des données sur les
résidus. Le nouveau profil d’emploi a été jugé acceptable. À la suite d’un traitement conforme au
nouveau profil d’emploi, les résidus de lambda-cyhalothrine et de l’épimère R157836 seront
inférieurs à la limite maximale de résidus actuelle de 0,02 partie par million (ppm) dans et sur le
soya et ils ne présenteront pas de risque inacceptable pour aucun des segments de la population,
y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées.

On a obtenu une marge d’exposition acceptable pour les personnes exposées au produit dans le
cadre de leur travail à la dose d’application accrue de lambda-cyhalothrine sur le soya.
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Une augmentation de la dose d’application homologuée de l’insecticide Warrior pour lutter
contre le puceron du soya accroîtra le potentiel d’exposition de l’environnement et des animaux
sauvages à la lambda-cyhalothrine. La dose accrue pose divers degrés de risque pour les
poissons, les mammifères sauvages, les invertébrés aquatiques et terrestres ainsi que pour la
reproduction des oiseaux. La lambda-cyhalothrine ne devrait pas présenter un risque important
pour la survie individuelle des oiseaux sauvages ou des algues d’eau douce. 

Évaluation de la valeur

On a soumis les données de trois essais au champ menés en Ontario en 2005. On a évalué
l’efficacité d’une gamme de doses échelonnées entre 10 et 28 g m.a./ha et on les a comparées
avec un standard commercial, le diméthoate.

Sous le coup de très fortes pressions de pucerons, ce sont seulement les doses de 20 et de 28 g
m.a./ha qui ont réduit les populations de pucerons en-dessous du seuil économique tandis que les
populations de pucerons dans les groupes de contrôle non traités sont demeurées relativement
stables ou ont augmenté. Les doses de 10 et de 15 g m.a./ha ont provoqué peu ou aucune
réduction dans le nombre de pucerons du soya. La dose de 28 g m.a./ha a provoqué une plus
grande réduction du nombre de pucerons que la dose de 20 g m.a./ha tout en n’étant pas
statistiquement significative. La plus haute dose testée, 28 g m.a./ha, a entraîné une réduction
dans le nombre de pucerons du soya similaire au diméthoate. 

Conclusions

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a complété l’évaluation de la demande
faisant l’objet de ce rapport et a jugé que les renseignements fournis étaient suffisants pour
modifier l’homologation de l’insecticide Warrior afin d’augmenter la dose d’application de 10 à
28 g m.a./ha pour lutter contre le puceron du soya dans le soya.
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